
 

 

Projet de résolution d’appui à la Ville de Prévost 
 
CONSIDÉRANT QUE Énergir a entamé une procédure judiciaire  contre la municipalité de 
Prévost pour faire invalider son Règlement sur la décarbonation des bâtiments et autres 
mesures de réduction de gaz à effet de serre qui limite l’utilisation du gaz naturel fossile dans le 
but de lutter contre les changements climatiques; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette contestation survient alors même que l’ONU publie le Rapport 
2023 sur la production de combustibles fossiles dans lequel le gaz est identifié comme étant 
une énergie fossile à réduire au même titre que le charbon et le pétrole; 
 
CONSIDÉRANT QUE Énergir se présente dans l’espace public comme un partenaire 
important de la transition énergétique municipale; 
 
CONSIDÉRANT QUE le dernier rapport du Groupe d’experts intergouvernemental sur 
l’évolution du climat (GIEC) met de l’avant les conséquences « cataclysmiques » des 
changements climatiques et expose le rôle prédominant des municipalités dans la lutte contre 
ces changements;  
 
CONSIDÉRANT QUE selon un rapport de l’Agence internationale de l’énergie (AIE), pour 
atteindre la carboneutralité en 2050, l'interdiction des nouvelles chaudières à combustibles 
fossiles dans les bâtiments doit commencer à être mise en œuvre à l'échelle mondiale dès 
2025;  
 
CONSIDÉRANT QUE le secteur du bâtiment résidentiel, commercial et institutionnel est 
responsable de 10 % des émissions de gaz à effet de serre au Québec;  
 
CONSIDÉRANT QUE le gouvernement du Québec a pour objectif de réduire de 50 % les 
émissions de gaz à effet de serre issues du chauffage des bâtiments à l’horizon 2030; 
 
CONSIDÉRANT QUE des centaines de municipalités québécoises ont déjà adopté des 
résolutions adhérant à la déclaration d'urgence climatique et s'engageant à mettre en place 
des actions concrètes afin de réduire les émissions des gaz à effet de serre sur leur territoire; 
 
CONSIDÉRANT QUE les articles 4, 19 et 85 de la Loi sur les compétences municipales 
permettent l’adoption d’une réglementation municipale qui encadre les émissions de gaz à 
effet de serre provenant de la consommation énergétique des bâtiments; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’intention de cette loi était destinée à favoriser l’autonomie des 
municipalités dans l’exercice de leurs pouvoirs; 
 
 
Il est proposé par __________ appuyé par __________ et résolu :  
 
DE DÉNONCER la procédure intentée par Énergir pour faire invalider le Règlement sur la 
décarbonation des bâtiments et autres mesures de réduction de gaz à effet de serre adopté par 
la Ville de Prévost; 
 



 

 

DE RÉITÉRER que les municipalités sont reconnues comme des gouvernements de proximité 
au sens de la loi et qu’il est impératif de respecter leurs champs de compétence et leur 
autonomie, y compris en matière de lutte contre les changements climatiques; 
 
DE TRANSMETTRE une copie de la présente résolution au ministre de l’Environnement, de la 
Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs, au ministre de 
l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie, au ministre des Affaires municipales et de 
l'Habitation, à l’Union des municipalités du Québec (UMQ),à la Fédération québécoise des 
municipalités (FQM),  à la Ville de Prévost et à Énergir. 


